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DIRECTION AMENAGEMENT 
URBANISME ENVIRONNEMENT 
ALC/FL 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2006 

 

OBJET : Création de la Maison de la Petite Enfance – marchés de travaux  

Rapporteur : Evelyne METAYER 
 
Le projet d’aménagement d’une Maison de la Petite Enfance regroupant : 

- Le Multi Accueil, 
- La Crèche Familiale,  
- Le Relais Assistantes Maternelles, 
- Le lieu d’accueil Enfants-Parents, 
- Les consultations de la Protection Maternelle et Infantile, 

a été adopté au Conseil Municipal du 28 juin 2006.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les 
marchés de travaux, à savoir (montants prévisionnels au stade de l’avant projet détaillé) : 
 

MONTANT HT 
Lot n°01 DEMOLITION     12 500,00 € 
Lot n°02 TERRASSEMENTS – VRD      27 800,00 € 
Lot n°03 GROS ŒUVRE – pour provision sans étude de sol   380 000,00 € 
Lot n°04 ETANCHEITE     68 500,00 € 
Lot n°05 MENUISERIES EXTERIEURES   102 000,00 €  
Lot n°06 SERRURERIE     42 500,00 € 
Lot n°07 MENUISERIES BOIS – BARDAGE BOIS   131 000,00 € 
Lot n°08 CLOISONS SECHES – ISOLATION     76 000,00 € 
Lot n°09 REVETEMENTS DE SOLS – FAIENCE     58 700,00 € 
Lot n°10 PLAFONDS SUSPENDUS     23 000,00 € 
Lot n°11 PEINTURE     60 000,00 € 
Lot n°12 ASCENSEUR     25 000,00 € 
Lot n°13 PLOMBERIE SANITAIRES     41 500,00 € 
Lot n°14 ELECTRICITE – COURANTS FAIBLES (inclus 

sonorisation) 
    71 500,00 € 

Lot n°15 CHAUFFAGE GEOTHERMIE - VMC   153 000,00 € 
Lot n°16 PRODUCTION D’EAU CHAUDE SOLAIRE     23 000,00 € 

 
      …/… 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
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Le Conseil Municipal, vu l’avis favorable des commissions « Urbanisme, Environnement, 
Travaux », « Finances, Ressources Humaines, Administration Générale » et « Enfance, 
Jeunesse, Education, Sport, Culture, Vie Associative, Prévention et Insertion », après en 
avoir délibéré, 
 
� AUTORISE le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les marchés correspondants.  
 
 
Délibération adoptée à l’unanimité (6 abstentions)  
 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Pour le Maire, 
L’Adjointe déléguée 
 
 
 
Evelyne METAYER 

 
 


